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La Dominique n'a pu jusqu'ici identifier aucun avantage tangible découlant de l'Accord sur
l'OMC. Au lieu de cela, nous avons subi une érosion des marges préférentielles dont nous bénéficiions
pour notre principal produit d'exportation qui s'est traduite par une perte de parts de marché et de
recettes d'exportation. Il s'en est suivi un recours porté devant l'Organe de règlement des différends
concernant un produit d'un intérêt vital pour certains Etats des Caraïbes orientales. Notre expérience
en tant que tierce partie devant le Groupe spécial n'a pas été très concluante.

Le mécanisme de règlement des différends est un élément capital pour




